
AVIS DE COURSE  
Championnat de Suisse des DN  
et Mémorial Lambelet 2016 

 
Organisateur:  
FLOTTE SUISSE DES VOILIERS SUR GLACE DN  
Charles Martinet  
Avenue Sainte-Luce 12  
1003 Lausanne       Tél. 021 312 87 88 et 079 390 98 54          secretaire@iceboat.ch  
 
Le comité d’organisation a le plaisir de vous inviter à ce Championnat qui espérons pourra avoir lieu 
cette saison! Nous vous aviserons par mail ou par sms un ou deux jours avant.  
Au plaisir de vous retrouver prochainement sur la glace du lac de Joux 
  
a. Dates : Nouveauté : vendredi et samedi : 15-16  janvier ou 26-27 février 2016 

b. Lieu : Lac de Joux, Suisse à l’Abbaye  
 
c. Inscript ion : de 8h00 à 10h00 à l'Abbaye, la finance d'inscription est de 20.-, pour les juniors,   
l’inscription est gratuite.  

d. Les courses sont ouvertes à tous les voiliers de type DN et ICE-OPTI.  

e. Règles de course applicables: THE RACING RULES OF THE NATIONAL ICEBOAT                                               
AUTHORITY Edition 2006 

f.  Programme : 
   - Briefing: 10h00  
   - Premier départ : 10h30  
   - 8 courses sont programmées ; dernier départ : 16h30  
   - Proclamation des résultats : 1h après la clôture, à l' Hôtel-de-Ville de l'Abbaye  

g. Parcours et zone de course : 2 fois l’aller-retour au centre du lac dans la portion située en 
amont de l'Abbaye. Plan de sécurité envoyé au Canton, à la Commune et au Garde du Lac.  

h. Distance approximative entre les bouées: 1000 m ; longueur et largeur de la zone balisées.  

i .  Classement : selon l’usage établi.  

j .  Tous les concurrents doivent présenter une attestation d’assurance RC.  

k. Les concurrents participent aux régates sous leur entière responsabilité.  

l .  Divers : Si l'état de la glace ou le vent ne permettent pas d'organiser des courses  
      les 15 et 16 janvier, les courses seront reportées aux 26 et 27 février 2016 

 
m. Comité d’organisation :  
     Président : Charles Martinet  
     Chef de course : Philippe Durr  
     Responsable sécurité : Gilbert Rochat  


